
Il est le plus souvent placé 
devant le nom.

Il s’accorde en genre et en 
nombre avec le nom.

Il peut désigner une 
personne, un lieu = c’est alors 

un nom propre.

Il peut désigner un objet, une 
idée ou une chose = c’est 
alors un nom commun.

Il remplace le nom.

Il prend le même genre et le 
même nombre que le nom.

Il précise, caractérise ou 
décrit le nom.

Il s’accorde en genre et en 
nombre avec le nom.

C’est un mot invariable.

Il précise ou modifie le sens 
d’un verbe, d’un adjectif ou 

d’un autre adverbe.

On peut le supprimer sans 
changer le sens de la phrase.

Il exprime une action ou un 
état.



Elle coordonne deux mots ou 
deux groupes de mots.

mais, ou, et, donc, or, ni, car

C’est un mot invariable.

à, dans, par, pour, en, vers,  
avec, de, sans, sous, chez, sur

Elle traduit un bruit ou un 
sentiment.


